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Délibérations du conseil municipal du 7 avril 2022 

N° d'ordre 
du jour Intitulé 

4 Commission de suivi de l'établissement Guerbet - Désignation des représentants de la 
commune 

AMENAGEMENT URBAIN - MOBILITES - TRANSITIONS 
5 Bilan de l’aide au ravalement 2021 et renouvellement de l’aide pour l’année 2022 
6 Acquisition d'une emprise foncière - 90 rue Marcel Sembat 
7 Acquisition emprise foncière - 90b rue Marcel Sembat 
8 Cession d'une propriété communale - 45 rue Jean Jaurès 

FINANCES, ADMINISTRATION GENERALE, COMMERCE DE PROXIMITE 
9 Décision modificative n°1 du budget annexe des Pompes Funèbres 
10 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’UNICEF dans le contexte de la guerre 
en Ukraine 
11 Attribution d’une subvention à l’association LANIAAC 

PARTICIPATION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE - LOGEMENT, POLITIQUE DE 
LA VILLE ET RENOVATION URBAINE 
12 Attribution d'une subvention au PIMMS dans le cadre du dispositif France Services 
Mobile 
13 Validation de la programmation 2022 du Contrat de Ville (actions et financement) 

TRAVAUX - VOIRIE - VEGETALISATION - PROPRETE URBAINE 
14 Demande de subventions pour le projet de construction d’un atelier mécanique au 
centre technique municipal de Lann Gazec 
15 Convention de servitudes ENEDIS rue Nathalie Le Mel 
16 Aide en faveur de la lutte contre le frelon asiatique pour l’année 2022 

VIE CULTURELLE 
17 Subventions de fonctionnement aux associations culturelles – 2022 (suite) 
18 Itinéraires Graphiques du Pays de Lorient édition 2022 - Convention financière avec la 
Ville de Lorient 
19 Fonds municipal d'œuvres artistiques - Acquisition d’une œuvre de Pascal Briba 
20 Médiathèque - Modification du règlement intérieur concernant l’âge requis pour 
l’accès des mineurs non accompagnés 
21 Quai 9 - Grille cadre de rémunération du personnel intermittent 

RELATIONS HUMAINES 
22 Adoption du règlement intérieur de la formation des agents municipaux 
23 Actualisation du régime de remboursement des frais de déplacement 
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24 Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes dans la fonction publique - convention avec le CDG56 
 
POLITIQUES EDUCATIVES - LOISIRS - ENFANCE - JEUNESSE 
25 Renouvellement de la convention de partenariat entre la Ville, le CCAS et l’Université 
Bretagne Sud 
26 Convention de partenariat entre la Ville de Lanester et l’Association Quality Street 
Dance 
 

AFFAIRES SPORTIVES 
27 Avenants aux conventions de partenariat avec les associations sportives 
subventionnées à plus de 23 000€ 
28 Tournoi des Trente du Rugby Lanester Locunel - Subvention 2022 
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SUBVENTION POUR LA CAMPAGNE DE RAVALEMENT - ANNEE 2022 
REGLEMENT 

 
 

PREAMBULE 
 
Les rues Jean Jaurès, Gabriel Péri, Général Leclerc, Marcel Sembat, François Mauriac, Camille 
Pelletan, République, Jules Guesde, Emile Combes, Marcel Cachin, Marat et de la Guern, le boulevard 
Normandie Niemen et les avenues François Billoux, Ambroise Croizat, Colonel Fabien, Kesler-
Devillers, Général de Gaulle, François Mitterrand et Stalingrad représentent des voies très 
fréquentées de la Commune. Elles ont un rôle structurant dans l'organisation de la Ville et traversent 
les quartiers en même temps les plus anciens et les plus densément bâtis.  

 
Les immeubles qui les bordent sont souvent anciens et typiques de la période de la reconstruction. 
Leur ravalement, conformément aux principes retenus dans l’étude de colorisation réalisée par la 
Ville, permettrait d'embellir ces rues et d'améliorer le paysage comme son cadre de vie.   
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU REGLEMENT 
 
La Ville de Lanester met en place une opération de ravalement des façades et pignons visibles 
donnant sur les rues précitées en préambule. Ces ravalements pourront donner lieu à des 
subventions dans les conditions décrites ci-après.  
 

 
ARTICLE 2 – CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 
 
Pour ouvrir droit à la subvention, l'immeuble doit être situé en bordure de ces voies, et compris dans 
le périmètre indiqué au plan joint. 
 
A titre exceptionnel, il pourra être attribué une subvention pour un immeuble situé en lisière de ce 
périmètre pour des raisons d'intérêt architectural, ainsi que pour un immeuble remarquable 
recevant du public. 
 
De même, pourront prétendre à une subvention les propriétés situées hors de ce périmètre mais 
ayant eu à subir des travaux lourds sur voirie. Les travaux de ravalement devront avoir été réalisés 
sous 12 mois à partir de la date d’achèvement des travaux sur voirie. 
 
Le subventionnement des travaux est établi au m² de façade réalisé. 
 

a) PERIMETRE - HORS RUE JEAN JAURES ET AVENUE AMBROISE CROIZAT 
 

Le subventionnement correspond à :   
 

- un montant de 6,25 €/m² de surface ravalée des façades et pignons visibles de la rue 
quels que soient les revenus des propriétaires ; 
 

- Ce montant peut être modulé jusqu’à 17,18€/m² de surface ravalée pour les 
propriétaires dont les revenus nets imposables figurent dans le tableau ci-après. 

 
La subvention globale ne pourra excéder la somme de 1 600 € pour les propriétaires bailleurs 
comme pour les propriétaires occupants.  
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S’agissant d’une copropriété ou d’un syndic, la subvention versée au syndic ou à la  
copropriété est fixée à 6,25€/m² de surface ravalée avec un plafond de 1 600 € par immeuble. 

 
Lorsque l’opération de ravalement est couplée à une opération d’isolation thermique par 
l’extérieur (ITE), le plafond de la subvention octroyée est relevé à 2 500 €. 

 
b) PERIMETRE DE LA RUE JEAN JAURES ET DE L’AVENUE AMBROISE CROIZAT 

 
Le subventionnement correspond à :   

 
- un montant de 10,20€/m² de surface ravalée des façades et pignons visibles de la rue 

quels que soient les revenus des propriétaires ; 
 

- Ce montant peut être modulé jusqu’à 22,10€/m² de surface ravalée pour les 
propriétaires dont les revenus nets imposables figurent dans le tableau ci-après. 

 
La subvention globale ne pourra excéder la somme de 1 600 € pour les propriétaires bailleurs 
comme pour les propriétaires occupants.  
 
S’agissant d’une copropriété ou d’un syndic, la subvention versée au syndic ou à la copropriété 
est fixée à 10,20 €/m² de surface ravalée avec une subvention n’excédant pas 1 600 € par 
immeuble. 
 
Lorsque l’opération de ravalement est couplée à une opération d’isolation thermique par 
l’extérieur (ITE), le plafond de la subvention octroyée est relevé à 2 500 €. 

 
c) HORS PERIMETRE (intérêt architectural, immeuble remarquable recevant du public, travaux 

lourds sur voirie) 
 

Le subventionnement correspond à celui prévu pour le périmètre des axes routiers, hors rue 
Jaurès et avenue Croizat :   

 
- un montant de 6,25 €/m² de surface ravalée des façades et pignons visibles de la rue quels 

que soient les revenus des propriétaires ; 
 
- Ce montant peut être modulé jusqu’à 17,18€/m² de surface ravalée pour les propriétaires 

dont les revenus nets imposables figurent dans le tableau ci-après. 
 

La subvention globale ne pourra excéder la somme de 1 600 € pour les propriétaires bailleurs 
comme pour les propriétaires occupants.  
 
S’agissant d’une copropriété ou d’un syndic, la subvention versée au syndic ou à la  
copropriété est fixée à 6,25€/m² de surface ravalée avec un plafond de 1 600 € par immeuble. 

 
 
ARTICLE 3 - NATURE DES TRAVAUX 
 
Ouvriront droit à la subvention : 
 

 tous les travaux de ravalement permettant d'aboutir au but général poursuivi : lavage, sablage, 
peinture, réfection éventuellement des enduits ; 

 tous les travaux de peinture des menuiseries extérieures de la façade sur rue, y compris les 
ferronneries ; 

 le ravalement des entourages de pierres s'il en existe : piliers, linteaux … ; 
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 la peinture sur enduits. 
 
L'intervention sur les vitrines et la partie essentiellement commerciale du bâtiment ne pourra être 
prise en compte.  
 
 
ARTICLE 4 - DOSSIER DE SUBVENTION 
 
Les dossiers de demandes de subvention seront instruits par la Direction de l’Aménagement urbain 
afin de vérifier si les travaux envisagés entrent dans le cadre des travaux permettant d'aboutir au but 
général poursuivi. Le dossier de demande de subvention devra comporter les pièces suivantes :  
 

 lettre signée du propriétaire demandeur, adressée au Maire de Lanester ;  

 déclaration datée et signée de non opposition de la Ville aux travaux (ou permis de construire 
dans le cadre d’une opération globale) ;  

 indication de la surface ravalée en m² ; 

 dernier avis d'imposition sur le revenu ;  

 s’agissant d’une copropriété, le procès-verbal de l’Assemblée générale ; 

 dans le cas d'une société ou d'une association, extrait des statuts permettant d'attester le but 
non lucratif de l'opération de ravalement ; 

 relevé d'identité bancaire, postal ou de compte de Caisse d'Epargne. 
 
Le dépôt du dossier de subvention vaut accord du demandeur du présent règlement.  
 
 
ARTICLE 5 - INFORMATION DU DEMANDEUR 
 
Le demandeur pourra obtenir tout renseignement auprès de la Direction de l’Aménagement urbain 
de la Ville, en charge de l'instruction de la demande.  
 
Lors du dépôt de la demande de subvention, le demandeur sera informé de la procédure appliquée 
pour l'instruction de son dossier. 
 
Tous travaux engagés avant autorisation de la ville datée et signée (sous forme de déclaration 
préalable ou permis de construire) ne permettront pas l’accès à un subventionnement de la ville.  
 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Le versement de la subvention se fera par mandatement sur présentation des factures acquittées 
pour les travaux effectués par une entreprise, ou d'une attestation de fin de travaux en ce qui 
concerne les travaux en régie et du dernier avis d’imposition reçu.  
 
Les travaux devront être conformes à l'autorisation mentionnée dans l'article précédent.  
 
ARTICLE 7 - DUREE DE L'OPERATION 
 
Cette opération prendra fin le 31 décembre 2022. 

Recueil des actes administratifs n°168 - Mars et Avril 2022 10



ANNEE 2022 

MONTANT DE LA SUBVENTION - TOUTES RUES (HORS RUE JEAN JAURES ET AVENUE AMBROISE CROIZAT) 
EN FONCTION DU REVENU NET IMPOSABLE ET DU NOMBRE DE PARTS  DECLARE 

(Dernier avis d'imposition connu) 
 
 

CATEGORIE DE MENAGE 
 

ACTIVITE DU 
CONJOINT 

 
SUBVENTION  

17,18 €/m² 

 
SUBVENTION  

15,62 €/m² 

 
SUBVENTION 

12,5 €/m² 

 
SUBVENTION 

10,93 €/m² 

 
SUBVENTION 

9,37 €/m² 

 
SUBVENTION 

7,81 €/m² 

 
SUBVENTION 

6.25 €/m² 

 
Personne seule 

  
6 129 € 

 
7 355 € 

 
8 591 € 

 
10 420 € 

 
12 265 € 

 
14 765 € 

 
Supérieur à 14 765 € 

 
Ménage sans enfant 
 

 
Inactif 
Actif 

 
7 229 € 
8 964 € 

 
8 675 € 
10 757 € 

 
10 121 € 
12 550 € 

 
12 122 € 
15 239 € 

 
14 458 € 
17 928 € 

 
16 958 € 
20 428 € 

 
Supérieur à 16 958 € 
Supérieur à 20 428 € 

 
Ménage avec 1 enfant à charge 

 
Inactif 
Actif 

 
8 695 € 
10 781 € 

 
10 434 € 
12 937 € 

 
12 173 € 
15 093 € 

 
14 781 € 
18 327 € 

 
17 390 € 
21 561 € 

 
19 890 € 
24 061 € 

 
Supérieur à 19 890 € 
Supérieur à 24 061 € 

 
Ménage avec 2 enfants à 
charge 

 
Inactif 
Actif 

 
10 159 € 
12 595 € 

 
12 191 € 
15 114 € 

 
14 223 € 
17 633 € 

 
17 270 € 
21 411 € 

 
20 318 € 
25 190 € 

 
22 818 € 
27 690 € 

 
Supérieur à 22 818 € 
Supérieur à 27 690 € 

 
Ménage avec 3 enfants à 
charge 

 
Inactif 
Actif 

 
11 629 € 
14 417 € 

 
13 955 € 
17 300 € 

 
16 280 € 
20 184 € 

 
19 769 € 
24 509 € 

 
23 258 € 
28 834 € 

 
25 758 € 
31 334 € 

 
Supérieur à 25 758 € 
Supérieur à 31 334 € 

 
Ménage avec 4 enfants à 
charge 

 
Inactif 
Actif 

 
13 091 € 
16 247 € 

 
15 709 € 
19 496 € 

 
18 328 € 
22 790 € 

 
22 255 € 
27 619 € 

 
26 182 € 
32 493 € 

 
28 682 € 
34 993 € 

 
Supérieur à 28 682 € 
Supérieur à 34 993 € 

Par personne supplémentaire  
Inactif 
Actif 

 
1 462 € 
1 812 € 

 
1 755 € 
2 175 € 

 
2 047 € 
2 537 € 

 
2 485 € 
3 081 € 

 
2 924 € 
3 624 € 

 
3 424 € 
4 124 € 

 
Supérieur à 3 424 € 
Supérieur à 4 124 € 
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ANNEE 2022 

MONTANT DE LA SUBVENTION - RUE JEAN JAURES ET AVENUE AMBROISE CROIZAT 
EN FONCTION DU REVENU NET IMPOSABLE ET DU NOMBRE DE PARTS  DECLARE 

(Dernier avis d'imposition connu) 
 
 

CATEGORIE DE MENAGE 
 

ACTIVITE DU 
CONJOINT 

 
SUBVENTION  

22,10 €/m² 

 
SUBVENTION  

20,40 €/m² 

 
SUBVENTION 

18,70 €/m² 

 
SUBVENTION 

17 €/m² 

 
SUBVENTION 

13,60 €/m² 

 
SUBVENTION 

11,90 €/m² 

 
SUBVENTION 
10,20 €/m² 

 
Personne seule 

  
6 129 € 

 
7 355 € 

 
8 591 € 

 
10 420 € 

 
12 265 € 

 
14 765 € 

 
Supérieur à 14 765 € 

 
Ménage sans enfant 
 

 
Inactif 
Actif 

 
7 229 € 
8 964 € 

 
8 675 € 
10 757 € 

 
10 121 € 
12 550 € 

 
12 122 € 
15 239 € 

 
14 458 € 
17 928 € 

 
16 958 € 
20 428 € 

 
Supérieur à 16 958 € 
Supérieur à 20 428 € 

 
Ménage avec 1 enfant à charge 

 
Inactif 
Actif 

 
8 695 € 
10 781 € 

 
10 434 € 
12 937 € 

 
12 173 € 
15 093 € 

 
14 781 € 
18 327 € 

 
17 390 € 
21 561 € 

 
19 890 € 
24 061 € 

 
Supérieur à 19 890 € 
Supérieur à 24 061 € 

 
Ménage avec 2 enfants à 
charge 

 
Inactif 
Actif 

 
10 159 € 
12 595 € 

 
12 191 € 
15 114 € 

 
14 223 € 
17 633 € 

 
17 270 € 
21 411 € 

 
20 318 € 
25 190 € 

 
22 818 € 
27 690 € 

 
Supérieur à 22 818 € 
Supérieur à 27 690 € 

 
Ménage avec 3 enfants à 
charge 

 
Inactif 
Actif 

 
11 629 € 
14 417 € 

 
13 955 € 
17 300 € 

 
16 280 € 
20 184 € 

 
19 769 € 
24 509 € 

 
23 258 € 
28 834 € 

 
25 758 € 
31 334 € 

 
Supérieur à 25 758 € 
Supérieur à 31 334 € 

 
Ménage avec 4 enfants à 
charge 

 
Inactif 
Actif 

 
13 091 € 
16 247 € 

 
15 709 € 
19 496 € 

 
18 328 € 
22 790 € 

 
22 255 € 
27 619 € 

 
26 182 € 
32 493 € 

 
28 682 € 
34 993 € 

 
Supérieur à 28 682 € 
Supérieur à 34 993 € 

Par personne supplémentaire  
Inactif 
Actif 

 
1 462 € 
1 812 € 

 
1 755 € 
2 175 € 

 
2 047 € 
2 537 € 

 
2 485 € 
3 081 € 

 
2 924 € 
3 624 € 

 
3 424 € 
4 124 € 

 
Supérieur à 3 424 € 
Supérieur à 4 124 € 
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AIDE COMMUNALE DE LUTTE CONTRE LE FRELON 

ASIATIQUE 

Bénéficiaires : Particuliers, associations, entreprises 

------------------------- 

Critères de recevabilité : Intervention de destruction de nid de frelon asiatique plafonnée en 

fonction de la hauteur du nid et du mode d’intervention. 

- nid primaire (situé à moins de 5 mètres et de diamètre inférieur à 10 cm) : plafond de dépense 

éligible de 80 € TTC 

- nid situé à moins de 8 mètres : plafond de dépense éligible de 118 € TTC  

- nid situé entre 8 et 20 mètres : plafond de dépense éligible de 153 € TTC  

- nid situé à plus de 20 mètres : plafond de dépense éligible de 215 € TTC  

------------------------- 

Modalités d’intervention financière : subvention au taux de 50 % 

------------------------- 

Pièces à fournir :  

- imprimé de demande d’aide 

- facture acquittée 

- relevé d’Identité Bancaire (RIB) 

------------------------- 

Dépôt de la demande  

Monsieur Le Maire 

Direction des Services Techniques 

Service Environnement 

Rue Louis Aragon – BP 779 

56600 LANESTER 

02 97 76 81 79 

secretariat-st@ville-lanester.fr 
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DEMANDE DE SUBVENTION - ANNEE 2022 

BENEFICIAIRES : PARTICULIER/ASSOCIATION/ENTREPRISE 

Nom – Prénom ………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Courriel………………………………………………………………..……………………………………………………………….. 

INTERVENTION DE DESTRUCTION DU NID DE FRELON ASIATIQUE 

Adresse de l’intervention (si différente de l’adresse personnelle)………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom du désinsectiseur…………………………………………………………………………………………………………… 

Date et heure de l’intervention………………………………………………………………………………………………. 

Localisation du nid : 

Arbre                        maison                           mur                              haie                   autre  

Hauteur du nid………………………………………………………………………………………………………………………… 

Utilisation d’une nacelle :                       oui                                non  

Produit utilisé…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Devenir du nid / Décrochage du nid ……..…………………………………………………………………………………. 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR DU DEMANDEUR 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………………………………. 

Agissant en qualité de………………………………………………………………………………………………………………. 

Certifie l’exactitude de tous les renseignements indiqués dans la présente demande.  

Date…………………………………………………….. 

Signature…………………………………………….. 

Le dépôt du dossier de subvention vaut accord du demandeur du règlement ci-joint. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Partie réservée à l’administration 

Tiers ………………………. 

Montant de la subvention……………………………………… 

N° Bon de commande……………………………………………. 

Mandat ……………………………………. 
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FDGDOH
fTiorbihan

Fédération Départementale des Groupements
de Défense contre les Organismes Nuisibles

0 8 JUIL 2021

cou;

Objet : Lutte contre le frelon asiatique

MONSIEUR LE MAIRE

COMMUNE DE LANESTER-

CS 20779

56607 LANESTER CEDEX

Monsieur Le Maire,

Par courrier, vous nous avez sollicité pour savoir si les professionnels agréés par nos soins utilisent d'autres techniques

de destruction des nids de frelons asiatiques permettant de ne plus utiliser de produits biocides. Les produits utilisés

par les professionnels sont, soit de la perméthrine (insecticide chimique) ou, ce que nous leur conseillons fortement,

un pyrêthre naturel, beaucoup moins dangereux pour l'utilisateur et l'environnement.

Aucun n'utilise la technique de destruction des nids à la vapeur d'eau en cours de test par l'association Pollinis. Nous

n'avons pas, pour l'instant, de retour validant les traitements avec cette technique « Heatnest ». Cette technique n'a

d'ailleurs pas encore été utilisée par les désinsectiseurs référencés par les FDGDON de Bretagne.

Concernant le piégeage des fondatrices au printemps, la FDGDON 56 a, depuis 2015 et la création du comité de
pilotage frelon asiatique, promotionné ce type de lutte tout en restant prudent sur la nature des pièges à utiliser, la
période, l'appât,... afin de limiter au maximum l'impact sur l'entomofaune utile. Nous avons d'ailleurs participé, de
2016 à 2019, avec les départements de la Vendée et des Pyrénées Atlantiques à une étude diligentee par l'ITSAP
(Institut de l'abeille) et le MNHN (Muséum National d'Histoire Naturelle) pour étudier l'efficacité du piégeage des
fondatrices au printemps sur le nombre de nids.

Les premiers résultats montrent qu'un piégeage collectif et bien organisé sur un territoire et cela sur 4 années

consécutives, permet de bien diminuer le nombre de nids.

Un aménagement du piège est fortement conseillé pour limiter l'impact sur les autres insectes utiles. Un bouchon de
réduction à l'entrée du piège calibré à 9 mm évitera la capture des frelons communs et des papillons. Une grille ou
des galets dans le fond du piège éviteront la noyade des insectes non ciblés et des trous de sortie en haut du piège de
diamètre 5,5 mm "permettront aux petits insectes de sortir. VousTètrouvez toutes ces informations sur notre site
internet.

Le piège que nous préconisons est le piège bouteille aménagé qui permet d'avoir la même efficacité et sélectivité que

le piège Jabeprode.

A notre connaissance, le piège Jabeprode, très sélectif, est surtout utilisé à proximité des ruches pour limiter l'impact

des frelons sur les ruchers plutôt que pour le piégeage des fondatrices au printemps.

Mener une campagne collective sur un territoire avec ce type de piège, certes un peu plus onéreux toutefois que le
piège bouteille, permettra de réduire le nombre de nids de frelons asiatiques si elle est menée sur plusieurs années.

En espérant avoir répondu à vos interrogations, je vous prie d'agréé, Monsieur Le Maire, l'expression de mes sincères

salutations.
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    ITINERAIRES GRAPHIQUES DU PAYS DE LORIENT 
2022 

 

CONVENTION FINANCIÈRE 

 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
LA VILLE DE LORIENT, collectivité territoriale, sise 2, boulevard du Général 

Leclerc - CS 30010- 56315 Lorient Cedex, N° SIRET 21560121200016, code APE 8411Z, représentée 

par Monsieur Fabrice LOHER, Maire de la Ville, autorisé à signer la présente convention par délibération 

du conseil municipal en date du 31 mars 2022 

ci-après dénommée « LA VILLE DE LORIENT », 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
 
LA VILLE DE LANESTER, collectivité territoriale, sise  

représentée par, Gilles CARRERIC, Maire de la ville, en vertu de la délibération du conseil municipal n°  

, en date du 

ci-après dénommée « LA VILLE DE LANESTER », 

          D’AUTRE PART 
 
 
 

 

Vu le budget de LA VILLE DE LORIENT, 

 
 
 

ATTENDU QUE : 
 
 

1) LA VILLE DE LORIENT organise du 14 Octobre au 11 Décembre 2022 la septième édition des 

« Itinéraires Graphiques », manifestation biennale, consacrée aux travaux d’artistes confirmés, de 

jeunes créateurs, d’étudiants autour d’une forme d’expression positionnée au carrefour de l’art 

contemporain, de la bande dessinée, de l’illustration et du graphisme. 

 
 

2) LA VILLE DE LANESTER a souhaité s’associer à l’événement, notamment en accueillant sur son 

site une exposition d’œuvres.   
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

LA VILLE DE LORIENT et LA VILLE DE LANESTER ayant accepté de collaborer sur ce projet, l’objet 

de la présente convention est de fixer les conditions dans lesquelles elles organiseront leur partenariat 

dans le but de réaliser, dans les meilleures conditions, l’édition 2022 des « Itinéraires Graphiques du 

Pays de Lorient ». 

 

Les parties contractantes ont convenu de mutualiser leurs moyens concernant les dépenses communes 

citées ci-dessous, avec l’estimation TTC suivante au 31 mars 2022 :  

 

Direction artistique et commissariat d’exposition 11 000€ 

Actions de médiation 6 000€ 

Communication générale et éditions 16 000€ 

Frais logistiques  (transport, encadrement, lettrage...) 13 000€ 

Frais d’accueil, hébergement, droits d’exposition … 14 000€ 

  

TOTAL DES DEPENSES COMMUNES 60 000€ 

 

LA VILLE DE LORIENT engage les dépenses communes susvisées. 

LA VILLE DE LANESTER participe à ces dépenses communes selon les modalités financières définies 

à l’article 2 de la convention.  

 

Toute dépense complémentaire relevant de la volonté directe des parties, restera à la charge de ces 

dernières. 

 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DES PARTICIPATIONS 

Le montant de la participation de LA VILLE DE LANESTER est forfaitaire et fixé à 2 000€ (deux mille 

euros). 

 

LA VILLE DE LANESTER versera à la ville de Lorient la somme correspondant à sa participation sur le 

compte suivant et selon les modalités définies dans l’article 3 : 

 

 
 

 

ARTICLE 3 – ECHÉANCIER DES PARTICIPATIONS 

LA VILLE DE LANESTER versera la participation au regard du titre de recettes émis par la VILLE DE 

LORIENT. 

 
 
ARTICLE 4 – REVERSEMENT DES PARTICIPATIONS 

En cas de non-réalisation par la VILLE DE LORIENT de l’opération citée à l’article 1, LA VILLE DE 

LANESTER sera fondée à demander le reversement de la somme déjà engagée au titre de sa 

participation. 
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ARTICLE 5 – DUREE 

La convention prend effet à la date de la notification aux parties. 

Elle s’achèvera avec le versement du montant dû par LA VILLE DE LANESTER. 

 
 
ARTICLE 6 - JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 

En cas de contestation sur les conditions d’exécution de la présente convention, les parties signataires 

privilégieront un règlement amiable et, à défaut d’accord amiable le litige sera porté devant le tribunal 

administratif de Rennes. 

 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant d’un commun accord des 

parties. 

 
 
 
Fait à Lorient, le ……………………………………. en deux exemplaires originaux. 
 
 
 

 

POUR LA VILLE DE LORIENT,      POUR LA VILLE DE LANESTER

  
 
 
Le Maire, Le Maire, 
 
 
 
 
  

FABRICE LOHER GILLES CARRERIC 
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V i l le  e t  CCAS de  Lan est er  : 1, rue Louis Aragon – CS 20 779 – 56 607 LANESTER Cedex – Tél. 02 97 76 81 81  

mairie@ville-lanester.fr 

Université Bretagne Sud : 27, rue Armand Guillemot – BP 92116 – 56321 LORIENT Cedex – Tél 02 97 87 66 66 

cabinet.dir@univ-ubs.fr  

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre d’une part  

La Ville de Lanester, représentée par son maire en exercice, Gilles CARRERIC, dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal du … et désignée ci-après par « la Ville » 

Le Centre Communal d’Action Sociale, représenté par son Président en exercice, Gilles CARRERIC, dûment 

habilité par délibération du Conseil d’Administration du CCAS du   …  et désigné ci-après par « le CCAS de 

Lanester » 

Et d’autre part  

L’Université Bretagne Sud représentée par sa présidente en exercice, Virginie DUPONT, dûment habilitée 

par délibération du conseil d’administration du 30 juin 2020 et désignée ci-dessous par « l’Université » 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule : 

Implantée sur 3 sites, Vannes, Lorient et Pontivy, l’Université Bretagne Sud accueille 11 400 étudiants 

dans plus de 119 formations différentes. 

La Ville de Lanester, le CCAS de Lanester et l’Université Bretagne Sud ont la volonté de conclure un 

partenariat au service d’une triple ambition : 

- Accompagner l’attractivité locale de l’université et son implantation au quotidien dans son bassin 

de vie ; 

- Soutenir les étudiants dans leur cursus ; 

- Favoriser la mise à disposition de l’expertise universitaire au service du développement local. 

 

La présente convention a pour objet de définir les grands principes des relations entre la Ville, le CCAS et 

l’Université dans ce cadre. 

Recueil des actes administratifs n°168 - Mars et Avril 2022 71



 

V i l le  e t  CCAS de  Lan est er  : 1, rue Louis Aragon – CS 20 779 – 56 607 LANESTER Cedex – Tél. 02 97 76 81 81  

mairie@ville-lanester.fr 

Université Bretagne Sud : 27, rue Armand Guillemot – BP 92116 – 56321 LORIENT Cedex – Tél 02 97 87 66 66 

cabinet.dir@univ-ubs.fr  

1.  Mettre en place des actions de coopération culturelle : 

 

1.1 Espace de culture et de loisirs Quai 9  

- Une présentation de l’offre culturelle de la salle de spectacle Quai 9 sera réalisée à l’Université 

Bretagne Sud à chaque début d’année universitaire par le service culturel de la ville. 

- Certains spectacles pourront être sélectionnés par l’Université pour être proposés à des tarifs 

réduits dans le cadre de ventes flash pour les étudiants. 

 

1.2 Médiathèque Elsa Triolet  

- Afin de permettre aux lanestériens de bénéficier des fonds documentaires de la bibliothèque 

universitaire, hors ressources numériques nécessitant un environnement numérique de travail 

UBS (ENT) et aux étudiants de l’Université de bénéficier d’un accès à l’ensemble des ressources 

physiques et numériques de la médiathèque de Lanester, la Ville et l’Université conviennent 

d’autoriser un accès gratuit réciproque à leurs ressources respectives aux abonnés de l’autre 

structure. Cette disposition ne s’applique pas aux personnels de l’Université abonnés à la 

bibliothèque universitaire. 

- Sur présentation d’une carte d’étudiant de l’Université en cours de validité, les étudiants pourront 

bénéficier d’un abonnement d’un an à titre gratuit à la Médiathèque Elsa Triolet de Lanester. 

- Sur présentation d’une attestation d’inscription en cours de validité, les abonnés de la 

Médiathèque Elsa Triolet de Lanester pourront bénéficier d’un abonnement d’un an à titre gratuit 

à la bibliothèque universitaire, hors ressources numériques nécessitant un environnement 

numérique de travail UBS (ENT). 

 

 

2. Soutenir la participation citoyenne et le cursus des étudiants : 

 

2.1 Accueil des étudiants dans les structures de la Ville et du CCAS 

- Les étudiant.es désirant résider / résidant à Lanester pourront être accueillis au sein du Stud !o et 

du Point Information Jeunesse pour être accompagné.es dans leur recherche de logement, leur 

vie quotidienne, leurs démarches de santé, leur recherche d’emploi et participer aux activités 

proposées.  

- Elles et ils seront associé.es au temps d’accueil des nouveaux étudiants organisé tous les ans par 

la collectivité. 

 

2.2 Missions de bénévolat 

- Les étudiants désireux de s’investir au sein du service public pourront être accueillis dans les 

services municipaux et ceux du CCAS pour des missions de bénévolat ou la réalisation de projets 

citoyens en lien avec la collectivité. 

 

2.3 Accueil de stagiaires  

- La Ville et le CCAS recherchent régulièrement des stagiaires pour des missions ponctuelles. Ils 

s’engagent à communiquer de manière systématique leurs offres à l’Université via la plateforme 

Job Teaser : https://univ-

ubs.jobteaser.com/fr/recruiter_account/sign_in?back_to_after_login=%2Ffr%2Frecruiter_accou

nt%2Fjob_offers 
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- Les offres déposées sur Job teaser seront visibles par tous les étudiants. En cas de besoin de 

précision, le point de contact sera le Service Universitaire d’Information, d’Orientation et 

d’Insertion Professionnelle (suioip@univ-ubs.fr) ou le Service Formation Professionnelle et 

Alternance pour les formations en alternance. 

2.4 Contrats de travail à temps incomplet 

- La Ville et le CCAS sont susceptibles de proposer des contrats de travail inférieurs à 20h 

hebdomadaires et dont la durée ne pourra excéder 2 ans. 

- Les offres correspondantes seront déposées sur la plateforme Jobaviz : 

https://www.jobaviz.fr/utilisateur/connexion/n:12 

 

3. Mettre les compétences universitaires au service du projet de territoire de Lanester : 

 

3.1 Projets tutorés  

- La Ville et le CCAS pourront faire appel à l’Université pour la mise en place de projets tutorés sur 

des projets de plus ou moins longue durée. La mise en valeur du patrimoine local, matériel et 

immatériel sera notamment un axe de travail pour la mise en place de ce partenariat. 

 

3.2 Conférences et autres manifestations culturelles  

- L’Université, la Ville et le CCAS entendent mettre en place un partenariat afin d’organiser des 

conférences scientifiques ou toute autre manifestation culturelle (cafés citoyens, ma thèse en 180 

seconde…) au sein des équipements de la ville.  

- Les deux partenaires définiront en amont de chaque année universitaire les interventions à 

programmer ainsi que les thématiques et le calendrier de ces interventions.  

- Le développement du partenariat scientifique devra se faire en relation directe avec le Vice-

président recherche de l’UBS et les composantes/enseignants chercheurs concernés par les 

potentielles thématiques abordées. 

 

 

4. Vie de la convention 

 

4.1 Comité de pilotage 

- Afin d’assurer la vie du partenariat conclu par la présente, la Ville, le CCAS et l’Université 

conviennent de la mise en place d’un comité de pilotage composé de la manière suivante : 

Pour la Ville :     

- Le Maire    

- L’Adjointe déléguée aux politiques 

éducatives  

- La directrice générale des services  

- La directrice Education Enfance 

Jeunesse et Sport 

- Autres représentants des services 

Pour le CCAS : 

- Le Président 

- Le Vice-président  

- Le directeur du CCAS 

Pour l’Université : 

- La Présidente ou son représentant 

- Le Vice-Président vie des campus, en 

charge de la culture, du sport et de 

l’engagement étudiant.e 

- La directrice de la vie étudiante et des 

campus 
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- Ce comité de pilotage se réunira a minima une fois par an en mai afin de dresser un bilan des 

actions partenariales réalisées et établir le programme de l’année suivante.  

 

4.2 Mise en œuvre des actions et supervision  

- Les actions thématiques seront coordonnées par des référents techniques désignés par 

l’Université d’une part et la Ville et le CCAS d’autre part.  

- La supervision générale de la vie de la convention sera confiée pour l’Université au Chef de 

cabinet, pour la Ville à la Direction générale et pour le CCAS au Directeur du CCAS.  

 

4.3 Durée de la convention et résiliation 

- La présente convention cadre est conclue pour une durée de 6 ans à compter de sa signature. Elle 

pourra faire l’objet d’avenants annuels ou pluriannuels issus de l’évaluation des actions menées 

et de la programmation annuelle ou pluriannuelle. 

- La présente convention ne peut être résiliée en cours d’année universitaire. La demande de 

résiliation doit être signifiée par courrier recommandé par la partie demandeuse à l’autre partie 

et n’est effective qu’à partir du 15 juillet de l’année universitaire concernée.  

 

4.4 Règlement des litiges 

- Les parties s’engagent à trouver un règlement amiable à leurs éventuels litiges liés à 

l’interprétation et à l’application de la présente convention.  

- En cas d’impossibilité, le Tribunal administratif de Rennes pourra être saisi. 

-  

4.5 Communication  

- La Ville, le CCAS et l’Université s’engagent à valoriser le partenariat et à reproduire leurs logos 

respectifs sur les supports de communication réalisés dans le cadre de celui-ci, dans le respect 

des chartes graphiques.  

- De même, mention sera faite de ce partenariat sur les sites internet des deux parties. 

 

Fait le …………………………, en trois exemplaires originaux  

 

 

Pour la Ville de Lanester, Pour le CCAS de Lanester  Pour l’Université,  

Le Maire, Gilles CARRERIC Le président, Gilles CARRERIC  La Présidente, Virginie DUPONT 
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Arrêtés et décisions du Maire de mars et avril 2022 
Seuls sont publiés les arrêtés ayant une portée collective et dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du 

présent recueil. 

 

 

 

 

Service traitant N° Date Intitulé

Services techniques 2022-057 02-mars Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 

exécutés par la société EUROVIA pour le compte de la commune de Lanester

Services techniques 2022-066 08-mars Arrëté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Kerdavid

Direction Aménagement Urbain 2022-070 10-mars Arrêté municipal de désaffectation des parcelles AH 469 (46 m²) et AH 546 (2 m²)

Services techniques 2022-073 15-mars
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement sur le territoire 
de la commune

Services techniques 2022-080 16-mars
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Joachim du 
Bellay

Services techniques 2022-084 22-mars
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues Louis 
Pergaud et Louis Le Hen

Services techniques 2022-093 30-mars
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Albert 
Thomas

Police Municipale 2022-097 01-avr Arrêté portant sur la consommation d'alcool sur la voie publique

Services techniques 2022-099 01-avr
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 172 Jean 
Jaurès

Services techniques 2022-100 01-avr
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Charles 
Gounod

Services techniques 2022-102 04-avr
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue George 
Sand

Direction Aménagement Urbain 2022-107 05-avr
Décision d’exercer le droit de préemption – propriété située au 26 rue Général 
Petit

Services techniques 2022-108 07-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Abbé Langlo

Services techniques 2022-114 12-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 24 rue de Locunel

Services techniques 2022-116 12-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 85 rue Léon Blum

Services techniques 2022-133 20-avr
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Jean-Marie 
Le Hen

Services techniques 2022-134 20-avr
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement allée de 
Kervéléan et rue Jean Jaurès

Services techniques 2022-137 20-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue François 

Billoux et rue des Déportés

Services techniques 2022-141 25-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue Ambroise 

Croizat, rues Dominique Arago et Denis Papin

Services techniques 2022-142 26-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement impasse de Lann 

Gazec

Services techniques 2022-144 27-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue de Kermorvan

Services techniques 2022-145 27-avr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement chemin du cimetière du 

Corpont et rue François Le Mer
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